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Sud de l'Eure. Covid-19 : Comment les
collèges vivent-ils cette rentrée
particulière ?

Nous avons pris le pouls des collèges Victor-Hugo à Rugles et Evariste-Galois à Breteuil
pour savoir comment ils vivent cette rentrée particulière. Une situation exceptionnelle
liée à la crise sanitaire du Covid-19.

Depuis lundi dernier, le 18 mai, 39 élèves du collège Évariste Galois ont réinvesti leur
établissement dans des conditions strictement encadrées par un nouvel avenant au
règlement intérieur.

Exclusivement les 6e et 5e

L'Eure fait partie des départements en vert sur la carte nationale du décon�nement
depuis le 7 mai. En conséquence, et suite aux mesures prises par les autorités, le
collège Evariste Galois de Breteuil a pu de nouveau ouvrir ses portes et accueillir 39
élèves de 6e et 5e répartis en 3 groupes, en attendant un éventuel retour des 4e et 3e,
peut-être en juin.

Le retour de ces élèves ainsi que leurs faits et gestes pendant la journée sont
strictement encadrés par un avenant temporaire au règlement intérieur voté lors du

conseil d'administration du lundi 11 mai 2020. Les élèves de 6e et de 5e ont pu, dès
lundi matin, découvrir ces nouvelles règles qui leur ont été présentées dans un
diaporama projeté en classe.

Le principal, Jérôme Clerc, rappelle que les collégiens doivent les suivre
scrupuleusement s'ils veulent continuer à fréquenter l'établissement en cette période
bien particulière : « Tout élève qui se rend au collège à compter du 18 mai doit se
soumettre à ces règles strictes, indiscutables et nécessaires pour empêcher la
propagation du virus. C'est important. La vie au collège durant ces quelques semaines
ne ressemblera pas à ce que nous avons pu connaître jusqu'à présent. »

Que disent ces nouvelles règles dans les grandes lignes et comment impactent-elles la
vie des élèves du collège ? Tout d'abord, à l'exception du lundi 18 mai, date de rentrée,
les élèves n'auront plus cours le lundi. Il a été banalisé a�n de permettre un nettoyage
plus détaillé et plus poussé de l'établissement, en plus des nettoyages et des
désinfections qui s'effectuent déjà quotidiennement. Le lundi sert également à des
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actions spéci�ques : rendez-vous individuels, gestion de l'orientation, passage de
l'attestation scolaire de sécurité routière (ASSR)...

Tous les jours, les élèves doivent obligatoirement porter un masque pour être accepté
au moment de l'entrée au collège, qui se fera entre 8 heures et 9 heures, et en avoir un
deuxième sur eux, pour remplacer le premier après la pause du midi.

Protocole extraordinaire

Pour permettre ce roulement, quatre masques lavables en tissu, fournis par l'Etat, ont
été donnés aux élèves dès le 18 mai avec 2 sachets pour leur permettre de ranger
séparément les masques propres et les masques usagés.

Chaque matin, avant de les laisser entrer en salle de classe, le personnel du collège
veille à ce que chaque élève passe aux toilettes et se lave scrupuleusement les mains
mais avant cela, ils doivent véri�er leur température par thermomètre infrarouge frontal.

Si elle est supérieure ou égale à 37,8°C, le collège organise la mise à l'écart de l'élève et
demande à la famille de venir le chercher au plus vite a�n d'obtenir un avis médical. Les
familles sont appelées à contrôler elles aussi les différents symptômes de leur enfant
ainsi que leur température et ne doivent bien évidemment pas l'envoyer au collège si
elle atteint ou dépasse ces fameux 37,8°C.

Les élèves passent leur matinée et leur après-midi dans une même salle, en suivant des
créneaux horaires allant de 9 heures à 12 heures et de 13 h 55 à 16 h 45 en lieu et place
de leur emploi du temps habituel. Ils cohabitent en classe par groupes de 15 au
maximum, et, à l'instar de ce qui se fait pendant les épreuves écrites du brevet des
collèges, on leur a attribué des tables nominatives et individuelles a�n qu'il n'y ait pas
de déplacement pendant les périodes de cours.

Pour renforcer la sécurité et les règles sanitaires, chacune de ces tables a été équipée
de parois en plexiglass a�n de limiter d'éventuelles projections entre les enfants mais
aussi avec les adultes qui les encadrent et les aident à accomplir les travaux demandés
lors des différents cours qui continuent à être donnés en distanciel. En�n, du gel
hydroalcoolique a été mis à disposition dans toutes les salles et celles-ci sont aérées à
chaque fois que les élèves n'y sont pas.

« Garantir la sécurité »

Des conditions strictes s'appliquent également pendant la récréation, où les règles de
distanciation physique s'appliquent à l'aide d'une signalisation (présente aussi à
l'intérieur des locaux de l'établissement) et où le port du masque reste obligatoire.

L'usage des bancs, ainsi que les contacts, notamment dans les jeux ou lors des
embrassades, sont interdits. Il en va de même dans le self, pendant la pause
méridienne, où chaque élève prend la place qui lui est désignée dans le réfectoire et
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doit rester seul à sa table de manière à respecter les règles de distanciation physique
qui permettent d'ôter le masque.

Les élèves ne sont bien évidemment pas les seuls concernés par ces nouvelles règles
puisque leurs professeurs et le personnel du collège devront les respecter également.
De même, leurs parents devront veiller à porter un masque et à se désinfecter les mains
avec du gel hydroalcoolique quand ils seront amenés à entrer dans l'établissement où
ils ne seront reçus que sur rendez-vous uniquement.

Conscient que ces nouvelles règles peuvent paraître très contraignantes, Jérôme Clerc,
le principal, rappelle tout d'abord que « la scolarité reste obligatoire, même en ces
temps contraints » et que sa première mission est de « garantir la sécurité, et donc la
santé, de la communauté éducative ».

Cela explique et justi�e l'application de cet avenant temporaire au règlement intérieur.
Pour autant, le principal se montre con�ant quant à la prise de responsabilité de
chacun, enfant comme adulte : « Seul le respect de ces règles permettra la pérennité
du retour des élèves. Je sais pouvoir compter sur les efforts de tous. »

Au collège Evariste Galois de Breteuil, les aménagements réalisés a�n d'accueillir les élèves
sont assez conséquents


